
DEPARTEレIENT delaルIEUSE
ARRONDISSEMENT de

COMMERCY
CANTON de VIGIIEULLES

NOMBRE:
De Conseillers en exercice:11

De pr6sents:11

De votants:11

0BJET:Adoption des
nouveaux statuts de la

Codecom COtes de MIeuse¨

Woevre

Lc Maire certifle que le compte rendu

de cette d`Hb`ration a ёtё afflch` a la

porte de la mairie le:bunctin inunicipal

Et que la cOnvocation du COnsen avait

etё faite le:04/12/2014

N° 59/2014
COMMUNE de BUXIERESsousles COTES

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
des

DELIBERAT10NS DU CONSEIL ⅣIUNICIPAL

Du 9 dё ccmbre 2014

L'an deux mil quatorze, le neuf d6cembre, le conseil Municipal de la
commune de Buxidres sous les c6tes dtant r6uni au lieu ordinaire de ses
s6ances, aprds convocation l6gale, sous la prdsidence de Mme odile
BEIRENS.
Etaient prdsents, tous les membres,
Etaient excusdes :

Etaient absents non excus6s :

Un scrutin a eu lieu, FLOQUET Amandine a 6t6 nomm6e pour remplir
les fonctions de secr6taire.

Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales,

Vu la loi no 2010-1563 du 16 d6cembre 2010 de r6forme des collectivit6s territoriales,

Vu l'arr6t6 pr6fectoral n" 2012-2737 portant fusion des communaut6s de communes du Pays

Vigneulles et de la Petite Wo€vre en vue de la cr6ation de la communaut6 de communes C6tes

Meuse-Wo€vre,

Vu la ddlib6ration n" 2014-82 de la Communaut6 de Communes C6tes de Meuse-Wo€vre en date du 6

novembre 2014 pr6sentant les nouveaux statuts suite i la fusion,

Vu les statuts de la Communaut6 de Communes,

Le Conseil Municipal aprds en avoir d6lib6r6, approuve i 1'unanimit6 les statuts de Communaut6 de

Communes annexds d la pr6sente d6lib6ration.

Fait et d6libdrd en s6ance, les jour, mois et an, ci-dessus.

Pour extrait conforme,

Lc NIlairc:

Odile BEI:
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DEPARTEMENT dela MEUSE
ARRONDISSEMENT dC

COMMERCY
CANTON de VIGNEULLES

NOMB斑 ]:

De Conseillers cn exercice:11

De prёsents:11

Dc votants:11

0BJET:Diagnostic
6nerg`tique des batilnents

co■lnlunaux

Lc Maire certifle que le compte rendu

de cettc d61ibё ration a 6tё  afFlch6 a la

porte de la mairie le:bunetin municipal

Et que la convocation du Conseil avait

6tё faite le:04/12/2014

N° 60/2014

COⅣIMUNE dc BUXIERESsousles COTES

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
des

DELIBERATIONS DU CONSEIL PIUNICIPAL

Du 9 dё cembrc 2014

L'an deux mil quatorze, le neuf d{cembre, le Conseil Municipal de la

commune de Buxidres sous les c6tes 6tant r6uni au lieu ordinaire de ses

sdances, aprds convocation l6gale, sous la prdsidence de Mme Odile

BEIRENS.
Etaient pr6sents, tous les membres,
Etaient excusdes :

Etaient absents non excusds :

Un scrutin a eu lieu, FLOQUET Amandine a 6t6 nomm6e pour remplir
les fonctions de secr6taire.

La Prdsidente ouvre la s6ance et rappelle les difficult6s que certains locataires ont i chauffer les

logements qu'ils louent d la commune ainsi que les factures 6lectriques 6lev6es correspondantes.

Le Conseil Municipal considdre qu'il serait n6cessaire de faire rdaliser un diagnostic 6nerg6tique de
l'ensemble des bdtiments communaux.

Il approuve donc d l'unanimit6 cette ddmarche et choisit pour la r6aliser la soci6t6 ALTERECO de
Metz qui propose des tests d'6tanch6it6 i l'air et prises de thermogrammes infrarouges avec un rapport
de tests incluant une interpr6tation des thermogrammes pour la somme de 2 820 € TTC.

Fait et d6lib6r6 en s6ance, les jour, mois et an, ci-dessus.
Pour extrait conforme,

Le 14alre l

Odile BEI
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DEPARTEMENT delaヽ4EUSE
ARRONDISSEMENT de

COMMERCY
CANTON de VIGNEULLES

NOMBM:
De Conseillers en exercice:11

De prёsents:11

De votants:11

0BJET:D6cision
modiflcative.

Lc Maire certifle que le compte rendu

de cette dё libёration a ёtё affichё  a la

porte de la mairie le:bunetin municipal

Et que la convocation du Conseil avait

`tё

 faite le:04/12/2014

N。 61/2014

COⅣIPIUNE de BUXIERES sousles COTES

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
des

DELIBERAT10NS DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 9 dё ccmbre 2014

L'an deux mil quatorze, le neuf d6cembre, le Conseil Municipal de la
commune de Buxidres sous les c6tes 6tant r6uni au lieu ordinaire de ses

s6ances, aprds convocation l6gale, sous la pr6sidence de Mme Odile
BEIRENS.
Etaient pr6sents, tous les membres,
Etaient excus6es :

Etaient absents non excusds :

Un scrutin a eu lieu, FLOQUET Amandine a 6t6 nomm6e pour remplir
les fonctions de secr6taire.⌒

ヘ

La Prdsidente ouvre la sdance et informe le Conseil Municipal qu'il est n6cessaire de rdapprovisionner
en cr6dits le compte 20412 "subventions d'dquipement aux organismes publics" de la section

d'investissement en raison d'une pr6vision insufflrsante des cr6dits pour r6gler I'installation des prises

E LUM r6alis6e par le Syndicat d'dlectrification de la Woevre.

Aprds en avoir d6lib6r6, le Conseil Municipal, charge donc le Maire de pr6lever la somme de 450 € sur
le compte 020 "d6penses impr6vues" de la section d'investissement pour les transf6rer au compte
20412 de la m6me section.

Fait et d6lib6r6 en sdance, les jour, mois et an, ci-dessus.
Pour extrait conforme,

Le Ⅳlaire:

Odilc BEIRENS
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D6libdration rendue exdcutoire par son envoi en

Sous-Prdfecture le l6 ddcembre 2014.
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DEPARTEMENT dela NIIEUSE
ARRONDISSEMENT dc

COMMERCY
CANTON de VIGblEULLES

NOMBRE:
De Conseillers en exercice:11

De prё sents:11

De votants:11

0BJET:LogeIElent batilllent

mairie de Buxiё res(6tage

gauche)

N。 62/2014

COⅣlⅣlUNE dc BUXIERES sousles COTES

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
des

DELIBERATIONS DU CONSEIL ⅣIUNICIPAL

Du 9 dё cembre 2014

L'an deux mil quatorze, le neuf d6cembre, le Conseil Municipal de la

commune de Buxidres sous les c6tes 6tant r6uni au lieu ordinaire de ses

sdances, aprds convocation l6gale, sous la prdsidence de Mme Odile

BEIRENS.
Le Maire certifie qr:l:...":g:.:"1* 

Etaient prdsents, tous les membres,

porte de la mairie l",brii;ti, ;;nicipat Etaient excusdes :

bt que la convocation du Conseil avait Etaient absents non excus6s :

dte faite le:0411212014 IJn scrutin a eu lieu, FLOQUET Amandine a 6t6 nommde pour remplir
les fonctions de secrdtaire.

La Pr6sidente ouvre la s6ance et informe le Conseil Municipal que Mr FREIRE FERREIRA Carlos,
nouveau locataire du logement communal ir l'6tage (gauche) du bdtiment de la mairie de Buxidres, l'a
inform6e qu'il ddsirait quitter le logement le 15 du mois de d6cembre 2014.

Consid6rant que Monsieur FREIRE FERREIRA Carlos quitte le logement pour des raisons de

rdorientation professionnelle, le Conseil Municipal, aprds en avoir d6lib6r6 accepte i I'unanimit6 que le
pr6avis ne soit pas rdalis6.

Il ddcide dgalement par 3 voix contre, 3 abstentions et 5 voix pour, que le loyer de d6cembre 2014 avec
ses charges ne soit recouvr6 qu'au 3/+, soit 450 e + 6 € : 456 x',h : 342,00 €. Le titre de recette
correspondant au loyer et charges de ddcembre 2014 ayant ddje 6t6 6mis, une rdduction sur titre de 1 14
€ sera effectude.

Fait et ddlib6r6 en s6ance, les jour, mois et an, ci-dessus.
Pour extrait conforme,

Le Maire:

Odile BEI:



DEPARTEMENT dela MEUSE
ARRONDISSEMENT de

COMMERCY
CANTON de VIGNEULLES

NOMBRE:
De Conseillers en exercice:11

Dc prё scnts:11

Dc votants:11

0BJET:Exploitation des
arbres d'une parcelle

conilllunale

Le Maire certifle que le compte rcndu

de cette d61ib6ration a ёtё afflchё  a la

porte de la mairie le:bunetin inunicipal

Et que la convocation du Conseil avait

ёtё faite lc:04/12/2014

N。 63/2014
COⅣIⅣlUNE de BUXIERES sousles COTES

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
des

DELIBERATIONS DU CONSEIL ⅣlUNICIPAL

Du 9 dё cembre 2014

L'an deux mil quatorze, le neuf d6cembre, le Conseil Municipal de la
commune de Buxidres sous les c6tes 6tant rduni au lieu ordinaire de ses

s6ances, aprds convocation l6gale, sous la pr6sidence de Mme Odile
BEIRENS.
Etaient pr6sents, tous les membres,
Etaient excus6es :

Etaient absents non excus6s :

Un scrutin a eu lieu, FLOQUET Amandine a 6t6 nomm6e pour remplir
les fonctions de secr6taire.⌒

La Pr6sidente ouvre la s6ance et informe le Conseil Municipal que le terrain communal de Buxerulles
au-dessus de l'habitation du 2 Rue Haute oir se trouve le r6servoir de la fontaine est en friche et apporte

des nuisances au voisinage et notamment aux terrains cadastr6s 092 ZA 38 et 39 appartenant i
Monsieur Dominique GOSIO qui jouxte cette parcelle communale.

Le Conseil Municipal aprds en avoir d6lib6r6 d6cide ir l'unanimit6 d'autoriser Mr Dominique GOSIO a

exploiter les arbres de la parcelle communale concern6e. IL conservera le bois exploit6 et devra en

contrepartie verser 30 € a la commune.

Un plan est annex6 d la pr6sente d6lib6ration.

Fait et ddlib6r6 en s6ance, les jour, mois et an, ci-dessus.

Pour extrait conforme,

Le ⅣIaire:

Odilc BEIRENS

|』里卿′■監 |
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DEPARTEMENT dela MEUSE
ARRONDISSEMENT dc

COMMERCY
CANTON de VIGRIEULLES

NOMBRE:
De Conseillers en exercice:11

De prёsents:11

De votants:11

0BJET:Baux location
terrains conlnlunaux de Mr

THENOT Daniel

Lc Maire certifle que le compte rendu

de cette dёlib6ration a ёtё afflchё  a la

porte de la mairie le:bunetin inunicipal

Et que la convocation du Conscil avait

ёt6 faite le:04/12/2014

N。 64/2014

COⅣIⅣIUNE de BUXIERES sousles COTES

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
des

DELIBERATIONS DU CONSEIL ⅣIUNICIPAL

Du 9 dё cembrc 2014

L'an deux mil quatorze, le neuf d6cembre, le Conseil Municipal de la

commune de Buxidres sous les cdtes 6tant r6uni au lieu ordinaire de ses

s6ances, aprds convocation l6gale, sous la pr6sidence de Mme Odile
BEIRENS.
Etaient pr6sents, tous les membres,
Etaient excus6es :

Etaient absents non excus6s :

Un scrutin a eu lieu, FLOQUET Amandine a 6t6 nomm6e pour remplir
les fonctions de secr6taire.

⌒

La Pr6sidente ouvre la s6ance et rappelle au Conseil Municipal les differents terrains que Monsieur
Daniel THENOT domicili6 i Buxidres sous les C6tes loue i la commune, d savoir :

ZD 3 < les Quartiers > de lha 33a 90ca
ZD 4 < les Quartiers > de 3ha82a60ca
ZD 33 < les Quartiers > de 3ha 47a65ca
ZD 46 < les Quartiers > de2ha29a45ca
ZD 50 < les Quartiers > de tha 67a 60ca
ZD 51< les Quartiers > de 3ha 37a95ca
Correspondant au bail sign6 le 15/0411981 pour une surface arrondie d 16ha 00a 00ca d 3,5
qtx/ha.

A cela s'ajoute le bail d ferme sign6 le 02105/2000 pour la parcelle ZE 7 << le Grand Poirier >> d'une
contenance de tha 4la S}capour un prix de 4,5 qtx/tra.

Monsieul Daniel THENOT, g6rant de la EARL des Harties, demande d ce que tous les terrains qu'il
loue (soit une contenance totale de 17ha 41a 50ca) soient rassembl6s sur un m6me document de type
bail d ferme et que le prix de location soit de 114.07 € ha. Le bail sera r6dig6 au nom de la EARL des
Harties.

Le Conseil Municipal aprds en avoir d6lib6r6, accepte d l'unanimit6 et charge le Maire d'6tablir le bail
d ferme correspondant qui entrera en vigueur au 1" janvier 2015 et sera payable i terme 6chu le onze
novembre de chaque ann6e.

Fait et ddlib6rd en s6ance, les jour, mois et an, ci-dessus.
Pour extrait conforme,

へ
）

Lc NIIairc:

Odile BEIREN
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